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Compte rendu de la réunion du jeudi 19 novembre 2020 à 9h30 
 
Présents (3) :  
Armelle, , Jean-Marie, Hervé Rétif. 
 
Excusés (0) : 
 
Ordre du jour : 
 

1. Fonds de compensation. 
2. Fonds de solidarité. 
3. Documents. 
4. Crédit agricole. 
5. Assurances 

  
 

Numéro de l’ordre du jour 
 

Décision ou 
Responsable du suivi 

1. Fonds de compensation 
 
Armelle a fait le dépôt de la demande au CNC : 
https://mission.cinema-
plougonvelin.fr/IMG/pdf/compensationdemande_._dossier_no
_2997883_demande_de_mobilisation_du_fonds_de_compensat
ion_des_pertes_de_recettes_des_salles_de_cinema_._demarch
es-simplifiees.fr.pdf 
 Elle pose la question afin de savoir quand faut-il donner des 
données chiffrées. 

 

 
 
 
 
 
 
Armelle 
 
 

2. Fonds de solidarité 
 
Analyse des éléments pour bénéficier du fonds de solidarité. 
Il faut déclarer à partir de la déclaration des impots du 
président. 
Armelle va mettre à jour les tableaux de perte de chiffre 
d’affaires afin qu’Hervé complète les données.  
Il s’agit de pallier à des pertes de chiffre d’affaires de plus de 
50% et à des périodes d’interdiction d’accès pour le public. 
C’est le 30 octobre 2020 que le public ne pouvait plus se 
rendre dans les cinémas. 
C’est trop tard pour déclarer pour le mois de juillet, on 
débutera une déclaration sur le mois d’Aout si nous répondons 
aux critères. 
  

 
 
 
 
 
Armelle, Hervé 
 
 



3. Documents 
 
Des documents administratifs sont rajoutés dans le site mission 
afin de pouvoir aisément les retrouver. Il s’agit de documents 
liés aux statuts, charte, déclaration à la préfecture et des 
documents sur les aspects financiers. 
 

 
 
 
Hervé 
 
 

4. Crédit agricole. 
 

Armelle, Jean-Marie et Hervé se déplacent au Crédit agricole 
pour remettre à jour la situation de l’association puisque le 
bureau a changé. 
 

 
 
Armelle, Jean-Marie, 
Hervé 
 
 

5. Assurances  
 

Jean-Marie va revoir la répartition des matériels entre la Mairie 
et le Cinéma et va relire les contrats d’assurance. Il s’agit de 
voir comment la Mairie a assuré le matériel et comment 
l’association assure la responsabilité civile du président et sa 
location de locaux.  

 
  

 
 
 
Jean-Marie 
 

  
 

Ordre du jour épuisé et fin de la réunion à 12h15  
 


